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LES GREVES DE MINEURS EN FRANCE
SOUS LA MONARCHIE DE JUILLET

(1830—1848)

Par Jean-Pierre Aguet

Actuellement, rares sont encore les etudes d'histoire sociale sur
la periode qui preceda, en France, l'explosion revolutionnaire de
1848, c'est-ä-dire sur la periode de la monarchie de Juillet. Pourtant
Tanalyse des mouvements sociaux qui se deroulerent entre 1830 et
1848 peut contribuer dans une tres large mesure ä expliquer le
climat des dernieres annees du regne de Louis-Philippe, la
revolution de 1848 et ce qui s'ensuivit. Pareille analyse n'est toutefois
pas chose facile, etant donne la quantite enorme et la qualite tres
variable des documents de toute nature, sis dans les archives et les

bibliotheques. Leur depouillement n'est qu'ä peine ebauche par
quelques chercheurs encore isoles, alors qu'un travail de recherche
coordonne et en equipe pourrait en venir ä bout plus facilement et
avec plus de profit. L'etude que nous presentons aujourd'hui est
fondee sur quelques-uns de ces documents et a pour but de souligner
l'interet et l'importance de certains de ces mouvements sociaux —
dans le cas present, des conflits du travail — pour la connaissance
de la Situation et de l'evolution sociale reelle de la France sous la
monarchie de Juillet. La France subit alors une profonde revolution
qui transforme la structure de son economie et modifie les rapports
reciproques des groupes sociaux. La greve est un indice certain de
ces transformations. Longtemps, on a cru que les greves etaient une
methode de lutte ouvriere relativement recente. II n'en est rien. La
preuve est facile ä faire, gräce ä la statistique de l'Office du Travail
publiee ä la fin du siecle dernier. On compte, entre 1830 et 1848, plus
de mille greves sanctionnees par les tribunauxx.

1 Cf. Associations professionnelles ouvrieres, 1.1 (Paris, 1899), p. 19.
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Parmi ces dernieres, il en est qui presentent un tres grand interet
en raison de leurs caracteres particuliers: les greves de mineurs.
L'industrie charbonniere frangaise est alors en plein developpement.
L'outihage, les methodes d'extraction se modifient, se modernisent.
L'accroissement des besoins en charbon, consequence directe d'une
revolution industrielle qui introduit l'emploi de la machine ä vapeur
sur une grande echelle, provoque une augmentation de la produetion
dans des proportions entierement nouvelles. Alors qu'au terme de

la periode imperiale, la France ne produisait qu'environ 880000
tonnes de charbon et en consommait un peu plus d'un million2,
en 1847, la produetion devait s'elever ä plus de cinq millions de

tonnes. Ainsi l'extraction avait plus que quintuple en un peu plus
de trente ans. Cette extraction se repartit entre plusieurs bassins,
mais ceux qui restent en tete quant aux quantites produites sont un
ancien, le bassin de la Loire, et un nouveau, celui du Nord. Pareil
essor ne fut pas sans repercussions sur les conditions de travail et de

vie des ouvriers, employes par milliers dans les fosses des exploita-
tions minieres. Sous la monarchie de Juillet, il y eut des conflits du
travail dans quasiment tous les bassins miniers alors en exploitation,
mais les greves les plus importantes — celles que nous retiendrons
ici — se produisirent dans les deux regions oü l'extraction etait la
plus poussee, oü la modernisation s'aecomplissait le plus rapidement,
c'est-ä-dire dans la Loire et dans le Nord.

Les greves d'Anzin

C'est en 1833 que se produisit la premiere greve de mineurs de

la monarchie de Juület, dans le bassin du Nord, plus precisement
dans les concessions de la Compagnie des mines d'Anzin. Quelle etait
alors la Situation dans les exploitations contröMes par cette
compagnie, la plus importante du bassin? L'extraction du charbon,
commencee dans la region d'Anzin-Valenciennes au debut du XVIIIe
siecle, s'etait developpee dans des limites restreintes jusqu'en 1790.

La Revolution et 1'occupation etrangere en interrompirent le cours.
La produetion ne devait reprendre qu'au debut du XIXe siecle et
des lors se developper de fagon considerable, ceci en grande partie

2 A. L. Dunham, La Revolution industrielle en France (1815—1848),
(Paris, 1953), p. 80.
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gräce ä la modernisation de l'outillage qui comprit un tres important
parc de machines ä vapeur employees tant ä l'extraction qu'au
pompage des eaux souterraines.

La Compagnie des mines d'Anzin, fondee sous l'ancien regime et
passee depuis lors sous le controle de la famille Perier, possedait
au debut de la monarchie de Juillet une serie de concessions grou-
pees aux environs de Valenciennes, Anzin, Abscon, Denain, Saint-
Waast, Fresnes et Conde. La produetion s'elevait en 1830 ä 392000
tonnes sur une produetion totale frangaise de pres de 2 millions de

tonnes, ce qui faisait de la Compagnie d'Anzin un des principaux
produeteurs de charbon de France3. Quant aux ouvriers employes
au nombre de plusieurs milliers dans les fosses et aux travaux de

jour, leurs salaires n'avaient guere subi de modifications depuis la
Revolution. Recevant en 1785 en moyenne 1.50 frs., ils touchaient
ä la fin de la Restauration des retributions variant entre 1.50 et
1.70 frs., c'est-ä-dire des salaires relativement bas si l'on considere

que la moyenne des salaires sous la monarchie de Juillet s'elevait
ä 2 frs. environ, moyenne d'ailleurs peut-etre un peu surestimee.
Plusieurs conflits avaient dejä oppose ä ce propos les ouvriers ä la
Compagnie. Le dernier en date etait celui de 18244. En 1833, les

mineurs se plaignaient que leurs salaires n'avaient pas ete maintenus,
mais plutot abaisses, ceci probablement ä la suite et en raison de la
crise economique de 1827—1832. L'administration soutenait qu'on
«avait regularise et simphfie la comptabilite5». En fait, la plupart des

ouvriers, loges en majorite dans des locaux appartenant ä la
Compagnie, etaient inscrits sur les registres de l'assistance publique6.
Beaueoup etaient couverts de dettes sans aucun espoir de pouvoir
les eteindre un jour7. Ainsi, la Situation de la main-d'ceuvre etait
miserable, ce qui exphque les revendications de salaires.

3 Cf. E. Vuillemin, Le bassin houiller du Pas-de-Calais, t. II (Lüle,
1882), p. 343, et L.-J. Gras, Histoire economique generale des mines de la
Loire (St-Etienne, 1922), 1.1, p. 288, note 4.

4 Cf. H. et G. BounGnsr, Les patrons, les ouvriers et l'Etat. Le regime de

l'industrie en France de 1814 ä 1830, t. II (Paris, 1921), p. 213—214.
5 Cf. deposition de M. Jennings, agent general de la Compagnie, Gazette

des Tribunaux, 24—25 juin 1833.
6 Cf. deposition de J. Mathieu, maüe d'Anzin, ibid.
1 Ibid.
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Les conditions de travail etaient une autre cause de conflit.
Malgre l'equipement moderne de la Compagnie, le travail se faisait
sans grandes garanties de securite. En outre, une discipline severe,
voire meme arbitraire, etait appliquee par les «porions», chefs
d'equipes qui n'hesitaient pas ä infliger des amendes ä tout ouvrier
qui contrevenait aux habitudes traditionnelles du travail dans les
fosses. Ces derniers se plaignaient egalement du comportement des
inspecteurs-generaux, qui paraissent avoir ete accuses de brutahte.
En conclusion, dans cette region d'Anzin oü la Compagnie dirigeait
et dominait toutes les activites, les ouvriers se trouvaient dans une
Situation miserable et, periodiquement, se soulevaient pour tenter
d'apporter une amelioration ä leur sort.

Dans la nuit du 16 au 17 mai 1833, des corteges d'ouvriers
parcoururent les rues d'Anzin8. Au matin du 17, le travail fut
repris, mais pour quelques heures seulement. Vers 8 heures, deux ä
trois cents personnes, hommes, femmes et enfants, armes de bätons,
s'attrouperent et parcoururent ä nouveau les rues. A Saint-Waast,
les manifestants envahirent, non sans degäts, 1 'hötel de la Compagnie,
aux cris de «Mort aux Parisiens! Nous voulons nos 34 sous!» Ils se
precipiterent ensuite au domicile de l'agent general de la Compagnie
qui accepta d'entendre leurs requetes: augmentation generale des
salaires au taux de 1.70 frs. et expulsion de trois inspecteurs-generaux

particulierement abhorres. «Jene suis, moi, leur repliqual'agent
general, que le premier employe de la Compagnie Je trans-
mettrai vos demandes ...» Sur ces entrefaites, arriva le maire
d'Anzin, lui aussi employe de la Compagnie d'Anzin en qualite
d'inspecteur general. Avec l'aide du eure, il tenta de retablir l'ordre
et promit du secours aux ouvriers. Ceux-ci finirent par se retirer,
mais ne reprirent pas le travail9.

De son cote, l'agent general de la Compagnie d'Anzin avait
averti les autorites civiles et judiciaires. Le 17 au soir, dejä, des
gardes nationaux de Valenciennes et un detachement de troupes de
hgne et de gendarmes se dirigerent vers le bassin minier. Une infor-

8 Ibid., le maüe declara que «c'est de son lit, le 16 mai au soü, qu'il
entendit les cris du premier attroupernent qui parcourut la commune».

9 Ibid., depositions du concierge du bätiment de la regie de la Compagnie,
du maüe d'Anzin et de l'agent general.
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mation fut ouverte et cinq arrestations operees dans des conditions
qui demeurent confuses10. Cette Intervention, ordonnee par le
procureur du roi de Valenciennes, fut jugee nefaste par le maire d'Anzin
qui declara notamment: «La presence de la force armee a produit
un effet funeste sur le moral des ouvriers. Ils n'avaient jusque lä
entendu que des paroles de persuasion et des protestations de
confiance. Voyant la force armee, ils crierent ä la trahison11.»

Le 18, la Situation s'aggrava. Des groupes d'ouvriers se mirent
ä parcourir le bassin minier pour eteindre les feux des machines ä

vapeur, arretant ainsi l'epuisement des eaux souterraines et
l'extraction, interdisant tout travail et mettant en danger l'exploitation
des mines. Ils se heurterent ä de petits piquets de soldats qu'ils
bousculerent pour mettre ä execution leurs projets12. Les 19 et
20 mai, la greve se poursuivit sans incident grave. Le 21 mai, ehe

s'etendit encore et les attitudes dans les deux camps se modifierent.
Les representants de la Compagnie qui, jusqu'alors, avaient fait
preuve de dispositions relativement concihantes — peut-etre pour
gagner du temps — adopterent une attitude resolument intransi-
geante ä l'egard des revendications ouvrieres, probablement ä la
suite d'une Intervention des principaux actionnaires parisiens de la
Compagnie13. De nouveaux coups de main des grevistes contre les

puits entrainerent en outre l'intervention de l'armee. A la suite de

ces incidents et malgre l'intransigeance de rigueur, l'agent general
chercha ä eviter toute collision grave entre les ouvriers et les soldats

en ordonnant de laisser les puits eteints14.

Ainsi, apres cinq jours de greve, les ouvriers paraissaient maitres
de la Situation: feux eteints, travail interrompu partout; malgre

10 Journal des Debats, 23 mai 1833; Gazette des Tribunaux, 24—25 juin
1833.

11 Gazette des Tribunaux, 24—25 juin 1833, deposition du maire d'Anzin.
12 Journal des Debats, 23 mai 1833; Archives nationales frangaises (A. N.),

Serie BB 18, 1336, 9039, (correspondance des procureurs generaux et du roi
avec le Garde des Sceaux, ministre de la Justice): Rapport du procureur
general de Douai, 20 mai 1833.

13 Joseph Perier, l'un des principaux actionnaires de la Compagnie,
devait quitter Paris le 22 mai pour Anzin, oü il arriva le 23 mai au soü
(Journal des Debats, 25 mai 1833).

14 Constitutionnel, 25 mai 1833.
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cela, ils ne purent exercer une pression süffisante sur la Compagnie
pour l'amener ä ceder15. D'ailleurs, si l'agent general se montra
soucieux d'eviter des incidents, les autorites envisagerent les choses
d'une maniere tres differente et entamerent la repression sur une
vaste echelle, des le 22. Le general commandant la region arriva
sur place avec tous pouvoirs pour retablir l'ordre et mettre fin ä la
«coahtion». Seule, une occupation militaire massive des concessions
de la Compagnie d'Anzin permit effectivement de realiser ces
objectifs. II fallut faire appel ä de nombreuses unites de l'armee
pour occuper en force chaque point du bassin minier et ainsi faire
piece aux groupes ouvriers, tres mobiles. Les ouvriers n'en devinrent
pas immediatement inactifs et continuerent leurs coups de main sur
les exploitations. Mais, si l'on en croit certains symptomes, leurs
capacites de resistance commengaient ä s'affaibhr: on signalait des
femmes et des enfants demandant l'aumöne dans les rues de
Valenciennes16.

Le 23 mai, le rapport des forces changea definitivement. 5 ä 6000
grevistes se trouvaient face ä 3 ä 4000 hommes de troupes de ligne
qui occupaient massivement le bassin. Les machines purent etre
remises en marche et les ouvriers abandonnerent leur tactique
d'Intervention, devenue sans efficacite. Les autorites civiles firent
afficher des proclamations invitant les ouvriers ä reprendre le travail.

Le principe meme de cette repression ne fut pas unanimement
admis: le conseil municipal d'Anzin, qui s'etait vu refuser par la
Compagnie son offre de mediation dans le conflit, protesta contre
les mesures militaires jugees trop brutales; ce fut sans succes. Les
troupes continuerent d'affluer. Les cartouches furent distribuees,
des pieces d'artillerie mises en position et pointees sur Anzin. Les
rappels de la loi sur les rassemblements furent multiplies17.

Les ouvriers, s'ils etaient reduits ä l'impuissance, n'en resterent
pas moins sans travaiher encore deux jours, en depit des demarches
des autorites: «Ils se bornerent ä refuser de travaiher et ä chercher
par tous les moyens ä intimider ceux qui seraient disposes ä retourner

15 A. N, BB 18, 1336, 9039: Rapport du procureur general de Douai,
23 mai 1833.

16 Ibid.: Rapport du 24 mai 1833; Constitutionnel, 25 mai 1833.
17 Le Temps, 27—28 mai 1833; Journal des Debats, 25 mai 1833.
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aux fosses18.» Le 25 mai, la greve toucha ä sa fin. Le travail reprit
dans tous les puits, sauf ä Anzin. Ce fut chose faite dans ces derniers,

le 27. L'echec de la greve etait des lors consomme. Les autorites

prirent neanmoins des mesures de precautions et le ministre de la

guerre, le marechal Soult, donna les ordres necessaires pour le maintien

d'une garnison provisoire dans le bassin houiller19.

L'instruction judiciaire devait se poursuivre jusqu'au miheu de

juin. Le tribunal correctionnel de Valenciennes s'occupa de l'affaire
des le 15 juin, non sans incidents d'ailleurs20. La defense se montra
tres active, passant au crible les activites de la Compagnie des mines

et revelant au grand jour la Situation miserable des ouvriers; ce qui
fit dire au correspondant de la Gazette des Tribunaux: «Ce n'est pas

aux dix-neuf ouvriers prevenus que semble appartenir le role

d'accuses, c'est la Compagnie d'Anzin elle-meme qui parait sur la
sellette. C'est son proces qu'on instruit. C'est eile que les temoins

accusent et que d'autres disculpent. C'est son administration, ce

sont ses agents, son Systeme qui se trouvent en cause devant la detresse

d'une population entiere que l'exces de ses maux, seul, put faire

sortir de son calme et de sa resignation habituelle, population qui
n'a jamais connu de nos lois que leur impuissance ä les proteger
contre ce long et insolent monopole qui, seul de tous les abus et

Privileges d'un autre äge, a su resister, on ne sait comment, ä deux

revolutions generales ...21» Ainsi se trouve pose, par un Journal

pourtant gouvernemental, le vrai probleme des greves des mines:

lutte des ouvriers contre une compagnie qui cherche ä acquerir

une position de monopole.
Le proces se termina sur un verdict d'indulgence: sur 19 accuses,

13 furent acquittes, 4 condamnes ä 15 jours et 2 ä 8 jours de prison.
Dans ses considerants, le tribunal justifia son attitude par le fait que
la voix de l'autorite n'avait jamais ete meconnue et que la coahtion

18 A. N., BB 18, 1336, 9039: Rapport du procureur general de Douai,
25 mai 1833.

" Journal des Debats, 29 mai 1833; A. N., BB 18, 1336, 9039: Lettre du

ministre de la Guerre au Garde des Sceaux, 5 juin 1833.
20 On dut notamment recourir k la liste des avocats pour completer le

tribunal.
21 Gazette des Tribunaux, 24—25 juin 1833.

354



n'avait pris aueune forme d'opposition pohtique. «Le jugement de
condamnation, devait ajouter le president, apprendra aussi qu'on ne
viole pas impunement les lois protectrices de l'ordre public. Toutefois,

les autorites forment des vceux sinceres pour l'amehoration de
votre sort ...» Pareille attitude ne fit cependant pas l'affaire du
procureur general de Douai qui critiqua tres vivement le jugement
dans son rapport au Garde des Sceaux, mais cependant n'inter-
jeta pas appel22.

En juillet 1837, les ouvriers des mines de la Compagnie d'Anzin
se mirent ä nouveau en greve, en demandant une augmentation de
salaires. La Situation paraissait pourtant s'etre amelioree depuis
1833. Outre «quatre sous» d'augmentation aecordes fin 1833, la
Compagnie fit en 1836 des augmentations de l'ordre de 10 ä 30
Centimes, suivant les categories de salaires, ce qui elevait ä environ
2 frs. le prix moyen de la journee d'un ouvrier mineur. Les conditions

de vie paraissent s'etre egalement ameliorees, si l'on en croit
certaines dedarations des autorites23. La chose peut s'expliquer par
le fait qu'en 1833, l'economie frangaise et, avec ehe, l'industrie du
charbon sortaient d'une crise grave alors qu'en 1837, la Situation
etait redevenue ä peu pres normale. D'ailleurs, la produetion etait
en constante augmentation: ehe passa ä 505700 tonnes en 183524.

Malgre cette amehoration, qui parait certaine, il y eut greve en
1837 et pour une augmentation de salaires. Des le debut de juihet,
on parlait dans la region d'Anzin d'une greve imminente. Le 10, ehe
etait effective. Le matin, 5 ä 600 ouvriers se rassemblerent et recouru-
rent ä la meme tactique qu 'en 1833, intervenant dans les fosses pour y
interrompre le travail et y eteindre les feux: «Ils jeterent des bois,
des pierres ou du charbon dans les fosses au risque de blesser les

22 Gazette des Tribunaux, 28 juin 1833; A. N., BB 18, 1336, 9039: Rapport
du procureur general de Douai, 28 juin 1833. Le prefet du Nord jugea ce
proces «seandaleux» et critiqua la «demagogie st-simonienne» des avocats.
Cf. A. N., BB 18, 1336, 9039: Lettre du ministre de l'interieur au Garde des
Sceaux, 29 juin 1833.

23 Gazette des Tribunaux, 4 aoüt 1837, deposition du maire d'Anzin;
A. N., BB 18, 1247, 5358: Rapport du procureur general de Douai, 17 juillet
1837.

24 E. Vuxllbmin, Le bassin houiller du Pas-de-Calais, t. II (Lille, 1882),
p. 346.
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ouvriers et de detruire les ouvrages25.» Au miheu de la journee, la

greve etait generale dans la region d'Anzin, malgre les interventions
du maire.

Les autorites ne resterent d'ailleurs pas inactives et reagirent
beaueoup plus vivement qu'en 1833. Le sous-prefet de Valenciennes

et le procureur du roi ne reussirent pas par la persuasion ä ramener
les ouvriers au calme. Aussi appelerent-ils les troupes. Des le

11 juihet, deuxieme jour de la greve, 500 soldats d'infanterie de

hgne, 50 gendarmes et 100 gardes nationaux prirent position dans

le bassin minier, ripostant ä toute action ouvriere et permettant
aux machines de fonetionner normalement. Les rassemblements

ouvriers allerent des lors en diminuant, tandis que les effectifs des

troupes d'«occupation» s'aecroissaient. Des ordres furent donnes

pour organiser des patrouilles de cavalerie de nuit pour surveiller
Pactivite des ouvriers encore en greve, tout en maintenant des

detachements suffisants d'infanterie autour de chaque puits pour
eviter toute Intervention. La legon de 1833 avait ete comprise. Une

instruction fut ouverte et deux arrestations executees, sur 13 or-
donnees. En outre, une reprise partielle permit d'extraire, le 11 juillet,

262 tonnes26.
Les grevistes ne se tinrent cependant pas pour battus. L'etat de

greve, qui n'etait que partiel, s'etendit d'Anzin aux autres conces-

sions d'Abscon, Denain, Fresnes, ä la suite d'interventions de

groupes ouvriers dans les fosses. L'occupation militaire dut en con-

sequence etre etendue ä ces localites, des le 12 juillet. Certaines

rencontres entre ouvriers et soldats paraissent avoir ete violentes
et plusieurs arrestations mouvementees. Des groupes de grevistes
chercherent ä delivrer leurs camarades tombes aux mains de la

police, mais force resta ä la loi27.

25 Gazette des Tribunaux, 14 juület 1837.
26 A. N., BB 18, 1247, 5358: Rapport du procureur general de Douai,

12 juillet 1837; Gazette des Tribunaux, 16 juillet 1837; A. N, F 7 (Police
generale), 6782 (6): Rapport de la Gendarmerie du departement du Nord au
ministre de Flnterieur, 11 juillet 1837.

27 A. N., F 7, 6782 (6): Rapports du 12 juület ä 24 h., et du 13 juillet au

soü; A. N., BB 18, 1247, 5358: Rapport du procureur general de Douai, 13

juillet 1837.
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II faut en outre preciser que la greve ne fut jamais complete.
Le 12 juület, 488 tonnes de charbon furent extraites, le 13, 699
tonnes, ce qui prouve que nombre d'ouvriers avaient gagne les fonds
dans les puits proteges par la troupe28.

Les 13 et 14 juület, les autorites civiles, judiciaires et mihtaires
s'etaient concertees «pour rechercher les veritables causes de cette
coahtion imprevue29». Ehes devaient en outre multipher les
interventions de toute sorte «pour faire apercevoir ä ces ouvriers et ä
leurs familles le sort qui attendait ceux qui concouraient ä prolonger
le desordre30». Le 15, seuls les mineurs de Denain et quelques-uns
d'Abscon restaient refractaires ä ces appels. De nouvelles arrestations

furent ordonnees et executees. Le 17, la reprise etait quasi-
generale, y compris ä Denain. Ce ne fut que le 19 que les ouvriers
d'Abscon regagnerent tous les fosses. La greve etait terminee, ä
nouveau sur un echec31.

L'affaire eut sa conclusion judiciaire, une quinzaine de jours
plus tard, au tribunal correctionnel de Valenciennes. Contrairement
ä 1833, oü la Situation incontestablement miserable des ouvriers
avait motive l'indulgence, les juges se montrerent, cette fois-ci,
severes. L'on en vint ä se demander pourquoi les ouvriers avaient
quitte les fosses, en nombre d'ailleurs limite, alors que leur Situation
paraissait satisfaisante. Le commandant de gendarmerie de Lille
voulut y voir une influence d'ouvriers d'autres compagnies minieres
du bassin du Nord32. Le procureur general de Douai, lui, penchait
pour une influence defavorable des ouvriers mineurs beiges33. Quant
au chroniqueur de la Gazette des Tribunaux, il y voit plus convention-
neüement l'action d'une minorite qui «est parvenue pendant quelques

jours, sinon ä interrompre, du moins ä entraver les travaux.
Suivant l'usage, le plus grand nombre, cedant aux menaces et aux
suggestions de quelques meneurs turbulents, a d'abord commence

28 Gazette des Tribunaux, 16 juület 1837.
29 A. N., BB 18, 1247, 5358: Rapport du procureur general de Douai,

14 juillet 1837.
30 Ibid., 17 juillet 1837.
31 Ibid., 21 juillet 1837; A. N., F 7, 6782 (6): Rapport du 15 juület 1837.
32 A. N., F 7, 6782 (6): Rapport du 21 juillet 1837.
33 A. N., BB 18, 1247, 5358: Rapport du procureur general de Douai,

17 juillet 1837.
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par subir l'influence de l'esprit de desordre34». II n'en reste pas
moins, malgre ces opinions, que nous ne savons pas exactement
pourquoi les ouvriers se mirent en greve. Voulurent-üs tenter une
action offensive ä un moment oü les commandes de charbon devaient
etre importantes et dans l'espoir que la Compagnie, pressee par ces

dernieres, cederait rapidement? La chose est possible. En conclusion,

aueune circonstance attenuante ne fut retenue et les peines
infligees s'echelonnerent de 4 jours ä 4 mois de prison. Le president
du tribunal devait d'ailleurs relever le fait apres lecture du jugement:
«Depuis 1833, la täche de l'ouvrier est diminuee et le salaire aug-
mente d'un tiers; il est hors de doute que les mineurs sont largement
retribues. La derniere coahtion n'est plus une premiere faute, c'est
la reeidive d'un desordre. La Sympathie generale vous abandonne35».
Le procureur general de Douai devait faire appel et obtenir en
seconde instance l'aggravation d'un certain nombre de peines
allant jusqu'ä un an de prison36.

Sans compter un ineident qui n'eut pas de suite en 184237, il faut
attendre 1846 pour voir les mineurs d'Anzin quitter ä nouveau les

puits. Le 7 juillet 1846, un groupe de mineurs abandonna le travail,
entrainant dans la greve par son intervention les equipes de deux
puits voisins. Tentant un coup de main sur un troisieme puits, les

grevistes causerent des degäts aux machines, sans cependant inter-
rompre le travail. Dans un quatrieme puits, les grevistes se heur-
terent ä la gendarmerie qui arreta neufouvriers, non sans difficultes 38.

Cette greve devait son origine ä une modification des conditions
du travaü d'un groupe d'ouvriers speciahses, les hercheurs, qui
avaient abandonne le travail ä la suite d'une augmentation de la
capacite de chargement des wagonnets qu'ils avaient ä pousser.
Avec le nouveau Systeme, ils charriaient une quantite plus grande

34 Gazette des Tribunaux, 16 juület 1837.
35 Gazette des Tribunaux, 4 aoüt 1837; A. N., BB 18, 1247, 5358: Rapport

du procureur general de Douai, ler aoüt 1837.
36 Gazette des Tribunaux, 3 septembre 1837.
37 A. N., BB 18, 1401, 4336: Rapport du procureur general de Douai,

22 fevrier 1842.
38 A. N., BB 18, 1444, 2367: Rapport du juge d'instruction au Garde des

Sceaux, 14 juillet 1846; Gazette des Tribunaux, 10 juillet 1846.
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de charbon, donc accomphssaient un travail plus dur, sans augmentation

de salaire. Des mineurs firent greve en meme temps qu'eux
par solidarite, semble-t-ü, ou peut-etre en raison des difficultes dues

ä la crise economique qui commengait ä se manifester.
Le 8 juihet, la greve etait toujours limitee aux equipes de quelques

puits qui tenterent de debaucher de nouveaux ouvriers et finirent
par provoquer une greve quasiment generale, le 8 au soir ä Anzin et
Saint-Waast39. La consequence en fut l'intervention des autorites
qui appelerent des troupes. 300 soldats de l'infanterie de ligne et un
escadron de lanciers se dirigerent vers le bassin minier dans la nuit
du 8 au 9 juület et furent repartis en 19 postes charges d'occuper
les puits des communes d'Anzin et de Saint-Waast, seuls atteints

par la greve40.
Le 9 juület, cependant, les grevistes agirent dans l'ensemble des

concessions de la Compagnie d'Anzin, reussissant ä interrompre le

travail ä Denain, malgre l'opposition des autorites41. Dans la nuit
du 9 au 10, ils interrompirent encore les travaux ä Fresnes, puis le
10 ä Abscon, Hergnies, Vicoigne et Vieux-Conde42.

Le commandant de la division de Lille, pour «proteger les bons

ouvriers (qui ne demandent qu'ä travaüler) contre les coupables
tentatives dont ils craignent d'etre les victimes43», se vit demander
3000 hommes en renforts.

Les greves avaient eu une autre consequence. Les Stocks de

charbon s'epuisaient progressivement et les usines metahurgiques
de la region menagaient d'en manquer. Les ouvriers tenterent
d'exploiter cette Situation en empechant «qu'on alimente de charbon
les mines ä cokes, hauts-fourneaux et atehers de construction de

fer avec menace de couler bas les bateaux de combustible44».

39 A. N., BB 18, 1444, 2367: Rapport du procureur du roi, Valenciennes, 8

juület 1846; rapport du juge d'instruction, 14 juület 1846; Gazette des

Tribunaux, 15 juület 1846.
40 A. N., BB 18, 1444, 2367: Rapport du procureur du roi, 9 juillet 1846,

ler rapport.
41 Ibid., 2eme rapport du 9 juillet 1846; rapport du juge d'instruction,

14 juillet 1846.
42 Ibid., rapport du 10 juület 1846.
43 Ibid., id.
44 Ibid., rapport du juge d'instruction, 14 juillet 1846.
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Ils multipherent les interventions, notamment ä Abscon, pour maintenir

l'etat de greve aussi etendu que possible et pour empecher
toute descente dans les puits, non sans avoir pris leurs precautions:
«Ils avaient, avant d'entrer dans les corons, place des postes
d'environ 50 hommes dans les bles pres de chaque fosse et le reste faisait
patrouille de fosse ä fosse. Des sentineües etaient placees le long du
chemin de fer et, pour s'assurer que tout etait au point, on frappait
de temps en temps sur les rays (sie) et chaque individu ainsi place
devait repondre en frappant les memes coups 45.»

Le 12 juillet, la greve s'etendit ä une autre compagnie, celle de

Douchy. Cette nouvelle interruption du travail eoineida avec la
tournee d'inspection du general commandant la region. Celui-ci
devait se rendre compte de rinsuffisance des effectifs engages ä la
protection des puits, face ä des ouvriers tres actifs. II repartit en
consequence les troupes disponibles — 2000 hommes environ —
dans tout le bassin, accordant en partieuher une protection aux
puits d'une compagnie dont les ouvriers n'avaient pas fait greve46.
Les ouvriers continuerent leurs coups de main sur tous les points du
bassin minier. Le 13, ä l'aide d'un regiment de dragons, les autorites
organiserent une Operation destinee ä ravitailler l'usine Derosne et
Cail en charbon par voie ferree. «100 ä 150 ouvriers se jeterent sur
la voie pour barrer le passage et empecherent qu'on y conduisit le
charbon qui manquait. Les hussards s'avancerent vivement pour
degager les wagons. Les ouvriers alors, par un mouvement spontane,
se coucherent sur les raus, d'autres sauterent ä la bride des chevaux
et une collision semblait inevitable, mais le sous-prefet et le
procureur du roi se placerent entre les troupes et les mineurs et l'engagement

n'eut pas lieu ..» Un ineident sanglant fut evite, car les
soldats avaient charge leurs armes au moment de l'intervention
des autorites civiles. Apres negociations, les grevistes laisserent
passer les wagons de charbon, mais cette Operation devait avoir
pour consequence l'arret du travaü par les ouvriers metallurgistes
pour la raison «que les charbons ne leur etaient parvenus que

45 A. N., BB 18, 1444, 2367: Rapport du düecteur des mines d'Abscon,
12 juület 1846.

46 Ibid., ler et 2e rapport du 12 juillet 1846, procureur du roi, Valenciennes.
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par l'intervention de la force publique47». Ces derniers tenterent
d'aiüeurs d'interrompre le travail dans toutes les entreprises metal-
lurgiques de la region.

L'occupation militaire commenga cependant ä faire sentir ses

effets: plusieurs milhers de soldats occupaient le bassin ou en sur-
veülaient les acces. En plus des 2000 hommes dejä sur place, deux
regiments de cavalerie et sept bataiüons d'infanterie, parmi lesquels

un bataillon de la garnison de Paris, se concentraient dans le bassin
du Nord48. Cette occupation militaire fut critiquee, non par les

autorites municipales d'Anzin comme en 1833, mais par la presse
d'opposition. La Reforme ecrivit notamment: «S'ü n'y avait derriere
cette manifestation cette formidable question des salaires, les
souffrances des ouvriers, la gene de l'industrie qui ne peut se passer de

charbon, nous serions disposes ä rire de cette promenade militaire,
de cette campagne pour rien, nous plaindrions nos regiments
condamnes ä une corvee aussi fatiguante. Tout ce que nous demandons,
c'est que le sang ne coule pas, dussent en mourir de depit tous ces

zeles qui vont de vülage en village, montes sur des chevaux de

troupe, promener leur figure hypocrite et leurs paroles empoisonnees
et qui voient dans ces desastres des croix d'honneur ou de l'avance-
ment49.»

Des le 14 juihet, les travaux furent repris ä la Compagnie de

Douchy, sous la protection des troupes et les actions des grevistes
aherent en diminuant. Leur resistance s'affaibhssait. On signalait
des groupes d'ouvriers et de femmes qui demandaient l'aumone
dans les communes voisines de Valenciennes50. La journee du 15 fut
calme, mais la greve continuait. Le 16, la reprise s'amorga. Elle
devait etre complete le 18. «Tous etaient ä leurs postes et rivah-
saient de zele dans les etablissements houillers de mon arrondissement51»

signalait le procureur du roi de Valenciennes. La greve
47 Ibid., rapport du 13 juület 1846 (2e rapport) et rapport du juge d'instruction,

14 juillet 1846.
48 Gazette des Tribunaux, 15 juület 1846; A. N., BB 18, 1444, 2367: Rapport

du ministre de l'interieur au Garde des Sceaux, 14 juillet 1846.
49 La Reforme, 16 juület 1846.
60 A. N., BB 18, 1444, 2367: Rapport du procureur du roi, Valenciennes,

14 et 15 juillet 1846.
61 Ibid., 18 juület 1846.
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avait apparemment echoue, mais quelques jours plus tard, la
Compagnie publia un nouveau tarif de salaires qui prevoyait une augmentation

de 15 ä 30 Centimes sur des salaires de base variant entre
1.10 et 2 frs., suivant les categories d'ouvriers, augmentation qui
n'etait pas aussi elevee que celle demandee par les ouvriers, ä savoir
le taux moyen de 3 frs. par journee de travail52.

Sur le plan judiciaire, la greve fut sanctionnee par le tribunal
correctionnel de Valenciennes, le 28 aoüt. Des peines assez severes,
variant de 10 jours ä 3 mois d'emprisonnement, furent infligees aux
accuses53.

Quelques incidents devaient encore se produire en 1847: la crise
alimentaire aggravait alors la Situation des ouvriers qui reclamerent
une augmentation de salaire — la meme qu'en 1846 — sans toutefois
abandonner le travail54.

Telles furent les greves d'Anzin. Deux d'entre elles, ceües de 1833

et de 1846, qui eclaterent dans les conditions difficües des annees
qui suivirent une crise — 1833 — ou qui la precederent — 1846 —,
furent provoquees en reaction ä des pressions economiques et
sociales certaines. Elles devaient se terminer sur des echecs apparents,
mais furent suivies d'augmentations de salaires ä plus ou moins brefs
delais. La greve de 1837, seule, aboutit ä un echec certain. Ehe
n'avait d'ailleurs, semble-t-il, jamais ete aussi complete que les
deux autres et avait ete provoquee pour des raisons mal connues,
dans une periode de relative prosperite. II semble bien qu'on puisse
cependant dire que seule la greve de 1846 fut defensive, tandis que
celles de 1833 et 1837 peuvent etre quahfiees d'offensives. Mais,
dans les trois cas, les ouvriers recoururent ä la meme tactique pour
faire pression sur la Compagnie. Cette derniere se montra generalement

intransigeante et vit son attitude renforcee par les mesures
repressives des autorites. Celles-ci, qui, en principe neutres dans les

conflits du travaü, conflits d'ordre prive, n'intervenaient qu'en tant
que gardiennes de l'ordre, sevirent contre la seule coahtion visible,

62 Le National, 25 juillet 1846.
53 A. N., BB 18, 1444, 2367: Rapport du procureur general de Douai,

29 aoüt 1846.
54 A. N., BB 18, 1444, 2367: Toute la hasse et en particulier les rapports

du procureur general de Douai, du 24 fevrier et du 22 octobre 1847.
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celle des ouvriers, faisant ainsi le jeu des patrons. Elles firent occuper
massivement le bassin minier par les troupes, coupant ainsi court ä
toute activite des grevistes, les privant de toute possibihte de

pression sur les proprietaires de la Compagnie. Les trois occupations
de 1833, 1837 et 1846 furent cependant assez differentes. II fallut
plusieurs jours en 1833 avant que les autorites ne se decident ä y
recourir. En 1837, l'occupation commenga au deuxieme jour de la
greve qui n'etait alors que partielle et contribua tres probablement
ä en empecher l'extension, sinon ä en abreger la duree. En 1846,
l'occupation fut entreprise apres quelques jours de greve que les
ouvriers avaient mis ä profit de fagon plus habile, semble-t-il, que
dans les greves precedentes, pour paralyser la produetion char-
bonniere. II fallut recourir ä un nombre encore plus grand de troupes
pour mettre fin aux activites particulierement efficaces, cette
annee-lä, des grevistes.

Ces tactiques ouvrieres, patronales et «gouvernementales», nous
aüons les retrouver dans le bassin de la Loire sous une forme diffe-
rente.

Les greves de la Loire

Comparee ä la Situation economique des mines du bassin d'Anzin,
celle des exploitations du bassin de la Loire presentait d'assez
importantes differences. Tandis que, dans le Nord, la propriete
etait dejä dans les mains d'un petit nombre de grandes compagnies
dont l'une — la Compagnie d'Anzin — controlait les 3/4 de la
produetion du bassin, dans la Loire, le controle des concessions, au
debut de la monarchie de Juillet, etait reparti entre un grand nombre
de petites compagnies qui ne possedaient qu'un ou deux puits. Le
mouvement de concentration devait cependant commencer dans les

annees 1840 et, des lors, se poursuivre tres rapidement jusqu'ä la
Constitution d'une association qui, comme la Compagnie d'Anzin,
contröla la majeure partie de la produetion dans la Loire. Ce bassin,
plus anciennement exploite que celui du Nord, etait d'ailleurs, sous la
monarchie de Juület, le premier quant aux quantites produites.
L'extraction y etait techniquement plus facile que dans le Nord.
Ehe s'elevait en 1830 ä 806000 tonnes, alors que la produetion
frangaise totale approchait des deux millions de tonnes. En 1835,
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ehe atteignait 1054000 tonnes, soit les 2/5 de la produetion frangaise
— 2506000 tonnes. En 1840, 1100000 tonnes furent extraites dans
la Loire, soit un peu plus du tiers de la produetion totale — 3 003 000

tonnes. En 1845, 1400000 tonnes, soit 1/3 de la produetion
frangaise55. Ainsi, si la produetion s'aecrut dans la Loire en quantites
absolues, sous le regne de Louis-Phihppe, la part relative de cette
produetion tendit ä diminuer, evolution qui devait d'ailleurs se

preeipiter dans les decennies suivantes.
En conclusion, l'evolution economique la plus interessante qui

se soit produite dans la Loire reste le mouvement de concentration
qui eut des repercussions directes sur la condition des mineurs pourtant

superieure ä celle de leurs camarades d'Anzin56. Le mouvement
de concentration commenga de se manifester des les annees difficiles
de la crise de 1839—1840. Les nombreuses societes charbonnieres se

faisaient une lutte acharnee pour le controle des marches, rendu
d'ailleurs difficile par les reseaux de Communications peu etendus et
eux aussi en plein developpement. Chacune cherchait ä diminuer
ses frais generaux pour vendre son charbon ä meilleur compte que
ses coneurrentes, en conservant des marges beneficiaires süffisantes.
Cela n'allait pas sans difficultes et risques financiers de plus en plus
grands. Cette Situation etait due ä l'excessive speculation qui s'etait
faite sur les concessions minieres sous la Restauration et au debut
de la monarchie de Juillet, pareilles entreprises paraissant extreme-
ment fruetueuses au moment oü les besoins du pays en charbon
s'aecroissaient dans d'enormes proportions en fonction de l'indus-
triahsation57. En raison de cette Situation critique, plusieurs
compagnies durent recourir ä des ententes pour uniformiser les conditions
de la produetion et les prix de vente, ce qui constitua un premier
pas vers la fusion. Une premiere Compagnie generale des mines fut

65 L.-J. Gbas, Histoire economique generale des mines de la Loire, t. I
(St-Etienne, 1922), p. 288 et note 4.

56 Le salaüe journalier moyen etait plus eleve qu'ä Anzin et variait entre
2.50 et 3 frs. en moyenne.

57 60 concessions avaient ete aecordees en 1842 alors qu'on n'en comptait
que 9 en 1811. Sur ces 60, 39 seulement furent reellement exploitees. A. N.,
BB 18, 1420, 8195: Rapport du procureur general de Lyon au Garde des

Sceaux, 30 mai 1844.
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constituee ä Rive-de-Giers en fin 1839, qui contrölait quelques
fosses. Ehe devait s'entendre avec d'autres compagnies, cehe de

l'Union — eile aussi, semble-t-il, resultat d'une fusion — notamment,
pour reduire les salaires dans les exploitations contrölees par elles.

Le resultat en fut la premiere greve de mineurs de la monarchie de

Juület dans le bassin de la Loire.
La greve eclata le 17 fevrier 1840: 150 ouvriers commencerent

par abandonner les puits. Quelques jours plus tard, 1000 ouvriers
avaient arrete le travail, soit la moitie environ de ceux occupes dans
le bassin de Rive-de-Giers. Les autorites multipherent les demarches,
mais sans grand succes. Le 24 fevrier, le prefet de la Loire fit afficher

une proclamation dans Iaquelle il etait dit notamment: «J'ai pour
vous des sympathies que votre calme, que votre respect pour l'ordre
rendent encore plus vives Je m'unis aux diverses autorites de

1'arrondissement pour vous eclairer sur un etat de choses qui ne

peut, en se prolongeant, que vous jeter ainsi que vos familles dans

une profonde misere. Le desespoir suit de pres la misere et c'est la
fin des conseillers. Defiez-vous de ceux qui vous engagent ä persister
dans la mauvaise voie oü vous etes, car ils vous trompent
cruellement58.»

Cette proclamation coincida cependant avec une extension de la

greve aux puits de plusieurs autres compagnies, notamment de cehe

de Couzon qui avait aussi annonce une diminution des salaires. Les

grevistes tenterent d'interrompre le travail au puits de la Grande-
Croix qui dependait d'une compagnie qui n'avait pas prevu de

reduction des retributions. Cette Intervention qui parait avoir ete

sans effet fut la seule de cette greve. Cependant, si l'on en croit la
Gazette des Tribunaux, cet evenement indisposa les proprietaires qui
paraissaient assez pres de «retablir l'ancien salaire des ouvriers59».

Les autorites saisirent, de leur cote, ce pretexte pour sevir contre

une coahtion restee jusqu'alors pacifique et dont l'existence etait
ainsi prouvee ä leurs yeux. Une Information fut ouverte et des

troupes envoyees sur les lieux.

68 A. N., BB 18,1376,9008: Copie de l'avis aux ouvriers mineurs, 24 fevrier
1840.

59 Gazette des Tribunaux, 5 mars 1840.
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Les jours suivants, le calme le plus complet regna dans le bassin
de Rive-de-Giers. Le 26, les ouvriers de la Compagnie de Pique-
Pierre se mirent en greve ä leur tour. Le 28, le correspondant de la
Gazette des Tribunaux annongait que les ouvriers n'avaient pas
«repris le travail mais ils conservent une attitude tout-ä-fait
inoffensive. Aueune collision n'a eu lieu avec les soldats. Loin de lä,
on voit des soldats et des ouvriers se promener amicalement
ensemble60».

Quelques jours plus tard, le travail reprit partiellement dans tous
les puits de toutes les compagnies, sauf dans ceux des trois premieres
qui avaient annonce des reduetions de salaires. Le 16 mars — la
greve se poursuivait — un proces correctionnel s'ouvrit ä Saint-
Etienne, intente ä 22 prevenus pour coalition. Les temoins n'ap-
porterent guere de preuves nouvelles. En outre, l'embarras des
representants des compagnies ne fut pas pour faciliter leurs affaires. La
Sympathie pour les ouvriers en fut aecrue, qui s'etait manifestee,
semble-t-il, tout au long de cette greve. Le tribunal se montra indul-
gent en consequence61. Le procureur, dans son requisitoire, n'avait
pas retenu de lien de cause ä effet entre la coalition patronale —
entente de compagnies pour abaisser le salaire au sujet de Iaquelle
une enquete avait ete ouverte sans d'ailleurs avoir abouti — et la
coalition ouvriere, prouvee selon lui, par l'incident du puits de la
Grande-Croix. La defense plaida l'inverse, attaquant l'esprit de
monopole et de speculation des compagnies minieres. A l'issue du
proces, on apprenait que le travail avait repris dans les exploitations
des trois compagnies. En conclusion, la greve qui avait dure un mois,
parait s'etre soldee par un echec, les compagnies n'ayant pas retire
leurs mesures d'uniformisation des salaires.

En 1844, se produisit une nouvelle greve de mineurs dans la
region de Rive-de-Giers. Depuis 1840, le mouvement de concentration

s'etait accentue. L'entente de 1840 entre compagnies parti-
cuheres s'etait transformee en fusion. Avant cette derniere, 17
compagnies se partageaient les concessions de Rive-de-Giers, les plus

80 Ibid., id.
61 Gazette des Tribunaux, 22 mars 1840; A. N., BB 18, 1376, 9008: Rapport

du procureur general de Lyon, 18 mars 1840; un ouvrier fut condamne ä
15 jours et 8 k 10 jours d'emprisonnement; 13 furent acquittes.
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importantes du bassin de la Loire. En 1844, fut creee la Compagnie
generale des mines de Rive-de-Giers qui controla la majorite de la
produetion du bassin, possedant les 3/4 du capital investi dans les
mines de la region et groupant 5 anciennes compagnies dont deux
d'entre eües — l'Union et la Compagnie generale — etaient dejä le
resultat de fusions.

Une des premieres preoecupations de cette nouvelle Compagnie
fut d'uniformiser les salaires et probablement d'augmenter les heures
de travail. Dans deux puits oü les salaires etaient de 4 frs., on annonga,
ä la fin de mars 1844, une reduction qui ramenait les salaires aux
taux pratiques dans tous les autres puits de la Compagnie generale.
«Le seul fait de la creation de cette compagnie a vivement inquiete
les ouvriers mineurs; ils ont pris pretexte de quelques legeres inno-
vations introduites dans leur travail pour abandonner les mines et
organiser une coalition62.»

La greve commenga effectivement le ler avril 1844. Les premiers
jours furent tres agites. Les ouvriers des deux puits en cause s'arre-
terent les premiers, suivis par leurs camarades. Les grevistes inter-
vinrent dans d'autres exploitations pour y interrompre le travail.
Ces coups de main, qui commencerent le ler avril, devaient se multi-
pher les jours suivants et entrainer la greve generale dans le bassin
de Rive-de-Giers, cela d'aiheurs non sans violence et degäts. Les
ouvriers manifesterent egalement dans les rues de Rive-de-Giers en
chantant la Parisienne et en reclamant une augmentation generale
des salaires au taux de 4 frs. Le 3 avril, la greve etait totale et
menagait de s'etendre aux exploitations voisines du bassin de Rive-
de-Giers63.

Les autorites intervinrent pour empecher cette extension, notamment

en postant des troupes dans les concessions non encore tou-
chees. Une proclamation sur les rassemblements illegaux fut pübliee
et, le 3 au soir, les premieres troupes firent leur apparition ä Rive-
de-Giers meme. Des patrouüles parcoururent des lors le bassin pour

62 A. N., BB 18, 1420, 8195: Rapport du procureur general de Lyon,
30 mai 1844.

63 Ibid., rapport sur les audiences du tribunal correctionnel, depositions
diverses; ef. Gazette des Tribunaux, ler mai 1844, compte-rendu d'audience,
depositions diverses.
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y contrer toute action ouvriere. La greve, malgre ces precautions,
devait gagner la region de Saint-Chamond, le 4 avril. Une certaine

agitation se manifesta en outre parmi les mineurs de Saint-Etienne64.
A Rive-de-Giers meme, les premieres arrestations furent faites,

le 4 avril, dans un attroupement d'ouvriers devant l'hotel de vihe.

L'attroupement grossit. D'autres ouvriers furent arretes: «Cet acte
de vigueur porta la foule ä de nouvelles demonstrations plus inconse-

quentes encore et plus temeraires 65.» Les ouvriers arretes furent
transferes ä la prison, mais leur escorte fut attaquee par les

manifestants qui ne se disperserent qu'une fois que les troupes
eurent charge leurs armes.

Le transfert de ces prisonniers ä Saint-Etienne fut envisage. Ce

devait etre le pretexte du plus grave incident de cette greve. Le

procureur general de Lyon, convaincu qu'il n'y aurait aueune
demonstration hostile66, prit ses dispositions pour cette Operation,
qui devait se faire par la route le 5 avril au matin. Des 22 ouvriers
arretes jusqu'alors, 5 furent liberes. Les 17 autres furent places
sous escorte — 75 fantassins, 25 chasseurs ä cheval et 10 gendarmes
— et diriges vers Saint-Etienne. Une protection eloignee etait
assuree par une compagnie d'infanterie cantonnee ä la Grande-

Croix, ä 5 km de Rive-de-Giers. A l'entree de ce dernier village,
l'escorte tomba dans une embuscade. Voici le recit qu'en fit le

procureur general de Lyon: «A l'instant oü le convoi s'est presente ä

l'entree de la premiere partie du village, des ouvriers mineurs em-
busques sur les bords de la route au nombre de 3 ä 400, se sont preci-
pites, armes de pierres enormes, sur les cavahers qui ouvraient la
marche. Des enfants de 12 ä 14 ans se sont jetes ä la tete des chevaux
dont ils ont pu saisir les brides La cavalerie a forme un demi-
cercle devant les charrettes, ehe a repousse ä coups de sabre les
ouvriers qui faisaient pleuvoir des pierres sur eux L'infanterie a

croise la baionnette. On ne 1 'aecusera pas d 'avoir fait feu trop promp-

64 A. N., BB 18, 1420, 8195: Rapport du procureur general de Lyon,
3 et 4 avril 1844; La Riforme, 8—9 avrü 1844; Gazette des Tribunaux, 8—9
avril 1844.

65 La Riforme, 8—9 avril 1844.
66 A. N., BB 18, 1420, 8195: Rapport du procureur general de Lyon,

5 avrü 1844.
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tement, car ses armes n'etaient pas chargees. L'agression est devenue
plus vive: les armes ont ete chargees. Les conducteurs des charrettes
effrayes et blesses ont pris la fuite. Les charrettes ont ete arretees.
Le moment a ete critique, parce que la troupe ne pouvait plus se
soustraire ä ses agresseurs en prenant le pas Deux gendarmes
ont pris la conduite des voitures. Ils ont mis les chevaux au trot.
L'infanterie, criblee de pierres, a tire plusieurs coups de fusil. La
compagnie cantonnee ä l'autre extremite du village est accourue au
pas de course. Les insurges ont pris la fuite 67». Bilan: six ouvriers
blesses dont deux grievement; plusieurs soldats blesses. Dans l'em-
buscade, un seul prisonnier s'echappa. Le convoi poursuivit sa route
et parvint ä Saint-Etienne dans l'apres-midi.

L'enquete menee sur place par le procureur general revela que
les ouvriers avaient choisi leur endroit avec soin et qu'en outre ils
s'en etaient pris ä des troupes dont les armes n'etaient pas chargees,
en contravention, semble-t-il, avec les regles du service. Les autorites,

en consequence, degagerent leur responsabilite dans cette
affaire face ä une coalition qui «dictait ses lois et faisait trembler
dans leurs habitations isolees, tous les directeurs des mines, chefs
d'atelier, agents68». Cette these ne fut cependant pas acceptee par
tout le monde. On se demanda dans certains milieux d'opposition
jusqu'ä quel point pareil transfert spectaculaire, s'operant par route
et en plein jour, ne constituait pas un acte de provocation ä l'egard
d'ouvriers en greve. II est evidemment impossible de trancher sur ce

point. Autant la combattivite des ouvriers se manifeste dans les

premiers jours de greve, autant les autorites paraissent avoir agi
avec peu de precautions ou en prenant des mesures qui ne pouvaient
qu'aggraver la tension alors qu'elles protestaient que leur but etait
de ramener le calme69.

Les 5 et 6 avril, des groupes de grevistes intervinrent dans les

puits de la region de Saint-Etienne sans cependant arriver ä con-
vaincre leurs camarades d'arreter le travail. Des le 6 avril, on ne

67 Ibid., rapport du 7 avril 1844.
68 Ibid., rapport du 5 avrü 1844 ä 23 h.
69 Le National, 8—9 avril 1844, releva ce point de vue: «Cet etalage

fastueux autant qu'inutile de la force publique a redouble l'exasperation.»
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signala plus aueune action ouvriere. Les autorites etaient desormais
maitresses de l'ordre, mais sans cependant pouvoir faire reprendre
les travaux sous la protection des troupes. Les ouvriers preciserent
alors leurs revendications, declarant notamment «ne pas vouloir
reprendre leurs travaux si on ne leur assure pas la journee de 4 frs.;
ils persistent ä demander un tarif70». Les compagnies prirent, de

leur cote, des mesures pour affronter cette epreuve de force. Les
chevaux des fonds furent remontes des puits, ce qui pouvait peutetre

signifier la volonte d'intransigeance des compagnies. Les
ouvriers semblaient cependant dans une Situation critique apres quelques

jours de greve. Des groupes d'hommes et de femmes commen-
cerent ä se repandre, demandant l'aumöne dans tout le bassin.

Les autorites, qui avaient regu des eonsignes imperatives de Paris,
tenterent de se faire aider dans leur täche par les maires des

communes de la region de Rive-de-Giers, mais plusieurs de ceux-ci se

montrerent, sinon favorables au point de vue des ouvriers, du moins
hostiles ä l'attitude des compagnies. La municipalite de Rive-de-
Giers avait meme demissionne en bloc au premier jour de la greve.
D'autres maires refuserent nettement de soutenir la pohtique
repressive du prefet. Ces comportements furent vertement critiques
par les magistrats de Lyon et de Saint-Etienne71.

Un autre fait devait inquieter ces derniers. Outre les chants de la
Parisienne, on distribuait aux ouvriers une brochure jugee factieuse
de Jules Leroux, intitulee Le Bourgeois et le Proletaire. Cet opuscule,

paru ä Paris en 1840, etait ecrit en forme de dialogue et tendait ä

prouver que les baisses de salaires ne profitent ä personne, ni ouvriers,
ni patrons. Son auteur, connu dans les milieux de l'opposition, etait
cependant modere, reprouvant la brutalite des coahtions ouvrieres
et «la passion furieuse de vendre des maitres». Le remede qu'il
proposait etait celui de l'association ouvriere et son slogan essentiel
etait celui des ouvriers en soie de Lyon de 1831: «Nous voulons bien

70 A. N., BB 18, 1420, 8195: Rapport du procureur du roi, St-Etienne, 11

avril 1844.
71 Cf. notamment A. N., BB 18, 1420, 8195: Rapport du procureur

general de Lyon, 12 avril 1844: «Les maües, dont la conduite a ete deplorable
dans toute cette affaüe, se refusent k mettre la justice sur la trace des auteurs
de la rebellion du 5 ...»
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travaiher pour vivre et non vivre pour travaiher .72.» La
presence de ce texte dans les mains des grevistes — dont un grand
nombre devaient d'ailleurs etre analphabetes — fut jugee mena-
gante, cela d'autant plus que ces brochures provenaient de Lyon
alors en pleine agitation et oü l'on craignait une renaissance du
mutuellisme lyonnais. «Comment s'etonner, conclut le procureur
general de Lyon, que les ouvriers de Rive-de-Giers n'aient pas encore
repris leurs travaux. Tandis que nous les contenons par la force, les
factions les encouragent, les journaux les excusent, les maires et les

pretres leur temoignent des sympathies73». A cette menace d'agita-
tion politique, les autorites repliquerent par des mesures de pohce.
Les troupes furent renforcees dans le bassin minier et la surveillance
y fut accrue. La police tenta meme d'acheter des ouvriers, mais sans
succes.

Pendant ce temps la greve se poursuivait, toujours totale, dans
le calme, malgre la faiblesse grandissante des ouvriers prouvee par
les groupes de plus en plus nombreux demandant l'aumone.

Le principe meme de cette greve, qui devait durer ainsi plus d'un
mois, provoqua des polemiques dans la presse parisienne. Le National
se montra particulierement critique ä l'egard des mesures des
autorites, tant locales que nationales: «Ce qui se passe aujourd'hui
pour les ouvriers mineurs doit etre un nouvel enseignement pour la
Chambre et pour le pouvoir. On a beau s'endormir dans une beate
quietude, on a beau dedaigner les avertissements de la presse, cette
question de salaires se represente periodiquement dans tous les
centres de produetion Lorsqu'elle ne comporte pas de troubles
plus graves, quand par bonheur le sang n'est pas verse, eile constitue
une agitation fatale ä l'industrie, plus fatale aux ouvriers Se

contentera-t-on pour toute Solution de traduire en police correction-
nelle et de condamner ä des peines exorbitantes les ouvriers qui se
coahsent? L'autorite sociale ne songera-t-elle pas enfin qu'ehe doit

12 Le Proletaire et le Bourgeois, dialogue sur la question des salaires oü Von
demontre que la baisse des salaires ne profite ä personne, Paris, Perrotin, in-8°,
1840. Le distributeur de ces brochures k Rive-de-Giers est inconnu, ainsi que
l'origine exaete a Lyon.

73 A. N., BB 18, 1420, 8195: Rapport du procureur general de Lyon,
18 avril 1844.
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une egale protection et au travail et aux capitaux? Que les lois qui
doivent regier leurs rapports doivent etre autre chose que des lois

penales? Ce n'est pas assez de leur refuser les droits pohtiques
sous un regime de souverainete du peuple Lorsqu'ils s'agitent
eux-memes pour defendre leurs salaires, on ne prend conseil que de

la force et on les traite comme on vient de les traiter ä Rive-de-
Giers ...74.» L'Atelier, Journal ouvrier, annonga de son cote l'ou-
verture d'une souscription: «Secourir des infortunes immeritees,

pratiquer la solidarite en face d'un avenir que notre union seule peut
conjurer, tel est notre but75.» Des secours resultant de collectes

furent aussi envoyes de Lyon ä l'adresse des ouvriers des mines76.

Quant aux autorites, elles jugeaient la Situation grave: «Leurs

premiers actes, ecrivait le procureur general en parlant des grevistes,
ont revele une puissante Organisation. Jusqu'ici, les coahtions,
avant d'en venir ä des exces, gardaient longtemps une attitude
inoffensive. Desormais, il faut s'attendre ä les voir proceder comme
des insurreetions77. Quand on connait le souvenir laisse dans la region

lyonnaise par les soulevements des ouvriers en 1831 et 1834, on

s'exphque les craintes des autorites en face de toute agitation qui
prenait quelque extension. En 1844, Lyon et Rive-de-Giers etaient
simultanement le theätre de greves et d'agitations plus ou moins

politiques, d'oü l'inquietude du procureur.
Les ouvriers ne devaient cependant pas s'insurger. Apres la

periode troublee du ler au 5 avril, aucun incident ne fut plus signale,

74 Le National, 8—9 avril 1844.
75 Lettre de L'Atelier au National, publiee dans ce dernier Journal, 18

avrü 1844.
76 Le Censeur de Lyon fit egalement une collecte et fit parvenir des secours

aux mineurs. En outre, 3 commissaües de la societe republicaine «Jeune

Europei> firent des quetes a Lyon et apporterent des fonds a Rive-de-Giers. Ces

sommes ne paraissent pas avoü depasse quelques centaines de francs. Les

autorites ordonnerent des perquisitions k Rive-de-Giers pour s'emparer de

cet argent, mais elles furent sans resultat. Seuls 98 frs. furent saisis a Lyon au
siege d'une association secrete d'opposition. A. N, BB 18, 1420, 8195: Rapport

du procureur general de Lyon, 23 avril 1844; procureur du roi, St-Etienne,
25 avrü 1844 et 12 mai 1844; procureur general de Lyon, 2e rapport, 21 mai
1844.

77 Ibid., rapport du procureur general de Lyon, 19 avril 1844.
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meme lors de l'execution, le 20, de nouvelles arrestations. Le 23, la
reprise du travail commenga, tres limitee d'abord. 200 ouvriers se

presenterent aux puits n'appartenant pas ä la Compagnie generale;
le 26, 90 de plus regagnerent les puits; le 27, 100 de plus.

Ce meme jour, commenga ä Saint-Etienne, le proces des ouvriers
accuses de coahtion. Le temoignage le plus important fut certainement

celui de M. Imbert, directeur de la Compagnie generale des

mines. Si, soumis ä un interrogatoire serre — notamment de la part
de la defense — il devait donner de nombreuses precisions sur les

conditions du travail dans les mines, ü se montra cependant peu
clair dans certaines de ses exphcations, en particulier sur la question
des reductions des salaires qui avaient provoque la greve et sur
d'autres points contestes. Le requisitoire du procureur fut violent,
relevant qu'il s'agissait dans cette affaire plutot d'une revolte que
d'une «coalition». Les plaidoiries des avocats furent semees d'inci-
dents. Apres avoir demande un delai, ils se virent sommes de plaider
immediatement. Ils s'en prirent vivement tant aux autorites, qui
avaient transforme Rive-de-Giers en «place de guerre», qu'ä la
Compagnie generale, fondant toute leur argumentation sur le fait que
«la loi a toujours ete impuissante ä reprimer l'aristocratie honteuse
des capitaux». Comme il etait fait allusion aux evenements de la
Grande-Croix, qui n'etaient pas en cause, le president interrompit
la plaidoirie. L 'avocat, apres un long quiproquo, finit par refuser de

plaider en pretendant que la defense n'etait pas libre. En depit de

ces incidents, le jugement fut severe, hors de proportion avec les

incidents sanctionnes. Les peines s'echelonnerent de quelques jours
ä deux ans de prison78.

Pareil verdict eut une consequence immediate ä Rive-de-Giers:
l'effectif des equipes au travail diminua aussitot. 194 mineurs
seulement se presenterent le 30 avril, jour oü le jugement fut rendu,
le ler mai, ils etaient moins de 150. De nouvelles revendications
apparurent; outre la journee ä 4 frs. et le tarif, les ouvriers se mirent
ä demander «un conseil de prudhommes et une caisse de secours

78 A. N., BB 18, 1420, 8195: Rapport du procureur general de Lyon,
ler mai (ler rapport) et 4 mai 1844; Gazette des Tribunaux, 3 mai 1844. Un
ouvrier fut condamne k 2 ans, un ä 6 mois, 2 a 3 mois, 3 a 2 mois, un k 1 mois,
5 k 15 jours, 2 k 10 jours et 3 k 6 jours. 7 furent acquittes.
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administree par eux et non par les exploitants ..79». Dans ces

circonstances, les autorites craignirent que certains directeurs de

compagnies ne se laissent flechir. Elles intervinrent notamment ä

la Compagnie de Grezieux oü une augmentation fut cependant
accordee, suivie de la reprise immediate du travail. A la Compagnie
de la Gourle, oü le travail avait repris fin avril, il fut ä nouveau
interrompu, les ouvriers demandant des augmentations. Le 2 mai,
cependant, 300 ouvriers travaihaient. «La misere commence ä

vaincre l'amour-propre des ouvriers. Leurs esperances s'aneantis-
sent devant la fermete des compagnies .», ecrivait le procureur
general de Lyon80. Ce qu'il ne dit pas, c'est la pression ä Iaquelle
avaient ete soumis les ouvriers tout au long de la greve face aux
compagnies et aux autorites qui avaient, quoi qu'on dise, partie liee.
Le 9 mai, 568 ouvriers, soit environ le quart de l'effectif normal,
travaihaient. Le 13, 663; le 14, 1050. Le 15, la reprise etait totale.
Aueune augmentation n'avait ete accordee sauf ä la Compagnie
de Grezieux. La greve se soldait ainsi par un echec quasi complet.

L'attitude de la Compagnie generale fit l'objet d'un rapport du

procureur general en date du 30 mai 1844 sur le «caractere legal des

compagnies minieres etablies dans 1'arrondissement de Rive-de-
Giers». Le procureur, sur la base d'instructions des Services des Mines
et des Ponts et Chaussees, concluait que l'etablissement des grandes
compagnies etait favorable ä une bonne exploitation des mines. En
outre, la diseiphne necessaire dans de telles entreprises constituait
une garantie quant aux risques de troubles sociaux. Le danger du
monopole devait etre cependant evite: la compagnie ne devait pas
en arriver ä substituer «les dangers du monopole aux inconvenients
d'une concurrence excessive». Le gouvernement devrait sevir dans
ce cas en retirant la concession pour usage abusif. Etait-ce le cas

pour la Compagnie generale? Le magistrat n'estimait pas qu'il y
ait eu abus et concluait ä la legahte de la Compagnie generale,
societe civile jouissant de la personne morale et non coahtion
d'interet. II suggera enfin que la surveillance des ouvriers füt renforeee.

Pareilles conclusions n'empecherent rien et la Compagnie gene-
79 A. N., BB 18, 1420, 8195: Rapport du procureur general de Lyon,

ler mai 1844 (ler rapport).
80 Ibid., rapport du 13 mai 1844.
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rale des mines de Rive-de-Giers poursuivit ses Operations sans en-
combre. Une compagnie analogue se forma dans le bassin de Saint-
Etienne. En 1846, les deux compagnies fusionnerent, creant la
Compagnie generale des mines de la Loire. Cette derniere afferma
le chemin de fer et le canal de Givors, contrölant ainsi toute l'activite
industrielle de la region. Ce mouvement de concentration qui attei-
gnait ainsi sa plus grande extension, fut suivi de tres pres par les
autorites locales qui le denoncerent ä plusieurs reprises comme une
tentative de monopole. Ce fut notamment le cas du Conseü muni-
cipal de Saint-Etienne, qui multiplia des 1845 les demarches aupres
du gouvernement, pour «prevenir les effets desastreux du monopole»,
du Conseü general de la Loire, qui demanda une enquete, de la
Chambre de commerce de Saint-Etienne, qui proposa la dissolution
des grandes compagnies81. En outre, la creation de cette nouvelle
Compagnie generale crea un chmat particulier parmi les ouvriers:
«Elle blessa profondement tout le personnel de ses exploitations de

Saint-Etienne en plagant ä leur tete des hommes empruntes aux
affaires de Rive-de-Giers auxquels on attribue des formes acerbes,

etrangeres ä nos habitudes et auxquels on reproche ä tort ou ä

raison d'avoir ete la cause premiere des evenements qui ont en-
sanglante Rive-de-Giers, ilya trois ans. Des lors, une irritation
sourde a regne parmi nos mineurs 82.»

Une greve devait eclater en mars 1844, cette fois dans les puits
de la region de Saint-Etienne, pour une raison analogue ä celle qui
provoqua les greves de 1840 et de 1844. La Compagnie resolut de

reduire les salaires dans une fosse oü les ouvriers etaient mieux

payes en raison des difficultes techniques d'extraction. Cela n'em-
pecha pas la Compagnie de vouloir uniformiser les salaires. A la
suite de divers incidents, la greve etait generale dans ce puit et ne
devait pas tarder ä s'etendre des le 30 mars, cela d'autant plus
facilement que le bruit d'une diminution generale des salaires avait
couru parmi les ouvriers. Des groupes de grevistes intervinrent dans
les fosses pour y interrompre le travail.

Un tres grave incident devait se produire dans la commune

81 La Reforme, 3 avril 1846.
82 Le National, 3 avril 1846.
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d'Outrefurens, lors d'un transfert d'ouvriers arretes. Ces derniers
l'avaient ete lors d'un coup de main au puits Achille, sis dans cette

commune, et etaient retenus prisonniers au puits de la Grande-
Pompe. Pour le transfert, les gendarmes demanderent des renforts:
on leur envoya une compagnie de ligne qui trouva le puits encercle

par les manifestants ouvriers qui demandaient la mise en liberte de
leurs camarades. La troupe fut rangee en carre, les prisonniers
places au miheu, les armes chargees, et le convoi se mit en marche.
«A peine les prisonniers ont-ils depasse l'enceinte que les soldats
sont presses par la foule II y a comme une melee83.» Dans ce

corps-ä-corps, des coups de feu eclatent, tires par des soldats. Ce tir
de peloton permit ä la troupe de se degager et d'avancer, quittant
l'enceinte du puits de la Grande-Pompe. Les ouvriers continuerent
ä les arroser de pierre. «Alors, un feu de tirailleurs commence; des

balles sifflent de tous cötes et, sur un espace de 4 ä 500 metres, on
compte dejä 10 victimes 84>> Le transfert s'accompht, pour finir,
sans autre incident.

Comme l'affaire de la Grande-Croix, le 5 avril 1844, cehe

d'Outrefurens fit l'objet d'une longue controverse portant
principalement sur le fait de savoir si les sommations legales avaient ete
faites ou non et par consequent si la troupe avait ete autorisee ou non
ä ouvrir le feu. Comme dans l'affaire de la Grande-Croix, les

temoignages sont confus, souvent meme contradictoires, ce qui rend
difficile l'etablissement des faits. Les sommations paraissent avoir
ete faites, mais l'ordre de tirer ne fut pas donne. En outre, toujours
comme pour la Grande-Croix, on interpreta, dans les miheux d'Opposition,

ce transfert comme premature et de nature ä provoquer les
ouvriers en pleine agitation. C'est ce que pense notamment Le
National, qui ecrit: «Cette force a ete employee, non pas seulement
contre des hommes desarmes, mais contre des femmes, on a tue et
Messe, on a fait de nombreuses victimes. Pourquoi? Pour une question

de 25 Centimes de salaires? Pour dissiper un rassemblement
tumultueux, pour apaiser les cris des femmes qui reclamaient leurs
maris prisonniers? Nous le demandons ä tous les hommes senses et

83 Le National, 6 avril 1846, d'apres Le Mercure Segusien.
84 La Reforme, 3 avril 1846.
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humains, y avait-il lä des necessites pressantes imperieuses qui com-
mandent de verser le sang85?» Les autorites memes se demanderent
si les gendarmes n'avaient pas agi avec trop de zele en arretant des

ouvriers86.
L'incident fut suivi d'une extension rapide et considerable de la

greve. Le 31 mars, ehe etait quasi-generale dans la region de Saint-
Etienne. Les autorites reagirent en appelant de nouvelles troupes.
Cela n'empecha cependant pas les patrouilles ouvrieres de par-
courir le bassin pour y assurer l'arret du travaü, par tous les moyens.
Les renforts mihtaires reussirent neanmoins ä mettre un terme aux
coups de main ouvriers. Des le 3 avril, on ne signala plus aueune
activite. Le travaü reprit meme dans les puits de Firminy.

La greve des mines eut une autre consequence encore. La Chambre

des deputes devait precisement s'oecuper de la question du

monopole des mines ä la suite du depöt d'une proposition, le 30 mars,
qui rappelait la necessite d'une autorisation gouvernementale pour
toute concession de mine et demandait l'application stricte de la loi
sur les mines de 1810. Le debat ä ce propos s'ouvrit le 3 avril, alors

qu'on venait d'apprendre ä Paris l'incident d'Outrefurens. Ledru-
Rolhn critiqua vivement la «coahtion houillere» de Saint-Etienne et
l'attitude des autorites dans cette affaire: «Je demande au ministere
comment la loi est appliquee si l'on fait justice egale au maitre
et ä l'ouvrier, au pauvre et au riche. Pour la coalition du riche, en

presence de la feodalite dure et farouche de l'argent, vous repondez

que vous etes impuissants, desarmes, et si l'ouvrier reclame au nom
de la faim, lui parlez-vous le langage de la persuasion, de la douceur
ou de la fraternite Non, vous le reduisez par la force et votre
action si tardive, si lente ordinairement, tombe sur lui comme les

eclats de la foudre87.» En conclusion du debat, la proposition fut
prise en consideration et la discussion momentanement suspendue.

Entretemps, la polemique se poursuivit ä propos du monopole
des mines. Dans un memoire que pubha La Demoeratie Pacifique,
la Compagnie generale des mines de la Loire declina toute responsa-

85 Le National, 3 avril 1846.
86 A. N., BB 18, 1440, 1881: Lettre du ministre de lTnterieur au Garde

des Sceaux, 5 avril 1846.
87 Le National, 31 mars 1846; La Reforme, 4 avril 1846.
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bilite quant aux incidents de la greve en cours. La Reforme repliqua
vivement en prenant la defense des ouvriers. Le 7 avril, Ledru-
Rolhn revint ä la charge ä la Chambre, developpant une
Interpellation sur l'affaire de Saint-Etienne, mais l'examen en fut ren-
voye ä la suite88.

Dans le bassin de la Loire, la Situation n'avait guere evolue entre
le 4 et le 14 avril. Les puits de Firminy travaülaient ainsi que trois
ou quatre fosses de Saint-Etienne. Ce ne fut que le 14 qu'on releva
«une amelioration sensible dans la Situation des travaux89». Les
interventions ouvrieres reprenant, de nouvelles troupes furent
postees dans les concessions. Le 20 avril, le travail reprit presque
partout90.

Le 5 mai — la greve se poursuivait partielle —, le proces correc-
tionnel commenga ä Saint-Etienne. La coalition fut consideree
comme inadmissible par le ministere pubhe. La defense plaida en
revanche en justifiant l'action ouvriere par le bruit de diminution
generale des salaires qui avait couru au mois de mars et considerant
la Compagnie generale comme une coahtion de maitres au sens de
l'article 414 du Code penal. Le tribunal se montra relativement
indulgent, adoptant partiellement le point de vue de la defense:
«C'est ä la suite de propos imprudents du directeur que les
travaux ont ete d'abord suspendus et les prevenus paraissent avoir
moins agi dans le but de troubler la securite pubhque et les interets
des exploitations que dans l'idee plus ou moins juste de se premunir
contre un abaissement de salaires qui pourrait resulter d'une vaste
association projetee par les exploitants et l'opinion pubhque elle-
meme s'en est emue91.»

Ce ne fut en definitive que le 14 mai, soit un mois et demi apres le
debut de la greve, que la reprise fut totale. L'action ouvriere se
soldait par un echec certain. Quant ä la campagne contre le mono-

88 La Reforme, 5 avrü 1846; 10 avril 1846.
89 A. N., BB 18, 1440, 1881: Depeche telegraphique du procureur du roi,

St-Etienne, 14 avril 1846.
90 La Riforme, 24 avrü 1846.
91 Cite par L. Smith, Les coalitions et les greves d'apres l'histoire et

l'economie, These droit, Paris, 1886, p. 136; cf. Gazette des Tribunaux, 13 mai 1846.
14 ouvriers furent acquittes, 2 condamnes k 2 mois, 2 k 1 mois, 11 k 15 jours.
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pole des mines, si ehe fut poursuivie, eile ne devait aboutir ä aucun
resultat avant la revolution de 1848. La crise economique qui
preceda cette derniere devait d'ailleurs rendre difficüe la Situation
des compagnies minieres et de leurs ouvriers et les amener ä modifier
legerement leurs positions respectives.

En fevrier 1847, des mineurs de la region de Saint-Etienne mena-
cerent de se mettre en greve pour obtenir une augmentation de
salaire ä un moment oü les prix des denrees de premiere necessite
s'elevaient de fagon critique. La Compagnie se montra alors dis-

posee ä accorder une Subvention pour que les ouvriers obtiennent
des vivres et surtout du pain au-dessous des prix en vigueur. Une
augmentation des prix de la houille devait financer cette Subvention.
Cependant, cette mesure devait avoir pour effet d'obhger les autres
compagnies, non associees ä la Compagnie generale, ä faire la meme
chose sur demande de leurs ouvriers, tout en compromettant leur
propre Situation face ä la toute puissante Compagnie generale.

La menace de greve devait s'etendre quelques jours plus tard ä
la region de Rive-de-Giers. Les ouvriers demanderent une augmentation

de 25 Centimes — c'est-ä-dire la meme revendication qu'en
1846 — mais n'exigerent pas de reponse immediate. Ils ne se mirent
d'ailleurs pas en greve. La Compagnie generale appliqua alors son
Systeme de subventions, ce qui ameliora les conditions ouvrieres
dans une certaine mesure. La police, de son cote, suivait de tres
pres les evenements: car le bruit courait que des «communistes»
travaihaient ä agiter la population de Saint-Etienne. En definitive,
il n'y eut aucun abandon du travail92.

En juillet 1847, au moment oü la Situation s'aggrava encore
considerablement, obligeant les compagnies minieres ä congedier
des ouvriers au nombre de plusieurs centaines, il n'y eut aucun
incident93.

En conclusion, tous les conflits du travail qui se produisirent
dans le bassin de la Loire — ä l'exception toutefois des incidents de
1847 — furent en rapport avec le mouvement de concentration qui
s'y produisit. En 1840 et 1844, ä Rive-de-Giers, en 1846, ä Saint-

92 Cf. A. N., BB 18, 1450, 3465: Toute la hasse.
93 Cf. A. N., BB 18, 1450, 3438: Rapport du procureur du roi, St-Etienne,

10 juület 1847.
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Etienne, les compagnies nouvellement formees tenterent d'unifor-
miser les conditions du travail dans les exploitations qu'elles con-
trolaient, notamment en ahgnant les salaires sur les taux moyens
les plus bas. Cette attitude provoqua une resistance des ouvriers,
mais une resistance qui ne fut jamais victorieuse, malgre sa duree
et son caractere acharne. C'est sur ce point essentiellement que les

greves du bassin de la Loire different de celles d'Anzin. Dans ce
dernier bassin, les greves ne durerent guere plus d'une semaine. Dans
la Loire, particulierement en 1844 et en 1846, les mineurs resterent
hors des fosses plusieurs semaines. En outre, si les mineurs du Nord
se montrerent actifs dans le debut des greves, l'occupation militaire
devait rapidemment mettre un terme ä leurs coups de main. La
reprise, des lors, ne tardait pas. La Situation fut differente dans la
Loire, temoignant du caractere particulier de chaque groupe ouvrier,
suivant le lieu, les conditions de travail et de vie. L'occupation
militaire fut aussi un des moyens adoptes par les autorites pour
reduire les ouvriers ä la raison, mais, ä l'inverse de leurs camarades
du Nord, les mineurs de Rive-de-Giers et de Saint-Etienne, s'ils
durent cesser d'intervenir dans les puits, n'en resterent pas moins
sans travaiher de longues semaines, disposant peut-etre de capacites
de resistance superieures ä leurs camarades d'Anzin en raison des

conditions meilleures qui etaient les leurs. En outre, toutes les

greves des mineurs de la Loire furent consecutives ä des reductions
de salaires, donc «defensives».

Si l'attitude des ouvriers varia, celle des compagnies ne fut en
revanche guere differente: elles se montrerent intransigeantes des

que la greve eclatait et jamais — comme ce fut le cas ä Anzin— elles

n'augmenterent leurs ouvriers, dans un delai plus ou moins
rapproche, apres la greve. Malgre leur comportement peu clair, les

compagnies se virent en outre soutenues dans cette attitude d'in-
transigeance par l'intervention des autorites «gardiennes de l'ordre
pubhe». Cette repression uniquement dirigee contre la coalition
ouvriere n'alla pas sans incidents. Deux d'entre eux, ceux de la
Grande-Croix et d'Outrefurens, comptent parmi les plus graves de
l'histoire ouvriere de la monarchie de Juület. En agissant par la
force et poussees par la crainte de troubles graves, analogues ä ceux
des premieres annees du regne de Louis-Phihppe, les autorites firent
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le jeu des compagnies qui tendaient incontestablement ä s'assurer

un monopole de la produetion et de la vente. Les ouvriers, dans cette
affaire, ne furent guere soutenus que par certains groupes de l'opposition

pohtique, ce qui rendit les autorites encore plus severes et
mefiantes ä leur egard.

Teiles sont les versions de ces quelques conflits du travail qu'on
peut reconstituer en se fondant sur deux sources essentielles, les

correspondances officielles et la presse. Ces sources, il faut le
reconnaitre, sont incompletes et laissent dans l'ombre nombre d'ele-
ments que seules reveleraient des sources «ouvrieres», notamment
l'activite et la psychologie des groupes ouvriers tout au long des

greves. Mais on peut cependant resumer les caracteres generaux de

ces mouvements, formuler quelques hypotheses et determiner les

problemes qui restent poses.
Qui dit greve, dit epreuve de force. Dans celles-ci, s'affrontent

ouvriers et patrons. Lequel des deux groupes est responsable de la
greve? Face ä la decision patronale de reduire les salaires, les

ouvriers peuvent choisir de se soumettre ou de resister. Ils peuvent
encore de leur propre chef demander une augmentation des retri-
butions ou une amelioration des conditions de travail. De ce choix,
qu'ils sont entierement libres de faire, depend la greve et sa nature
offensive ou defensive, suivant qu'il s'agit de resister ou de revendi-

quer. Toutes les greves d'Anzin, de Rive-de-Giers et de Saint-Etienne
— ä l'exception de deux d'entre elles: Anzin, 1833 et 1837 — furent
defensives. Quels furent les elements qui pousserent les ouvriers ä

faire le choix de l'action plutot que de la resignation? Pareihe question

sera insoluble aussi longtemps que l'on ne connaitra pas les

variations de la conjoneture economique, nationale comme locale, et
la Situation reelle des groupes sociaux en cause, Situation que ne
revelent que tres partiellement les sources «bourgeoises» actuellement

disponibles. II apparait cependant, par exemple, que les

ouvriers des mines d'Anzin se mirent en greve en mai 1833 ä la fin
d'une periode de crise pour tenter de retrouver les conditions qu'ils
avaient connues avant cette derniere, tandis qu'en mars et avril
1846, ä Saint-Etienne, les mineurs se mirent en greve pour conserver
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les conditions qu'ils avaient ä un moment oü la conjoncture devenait
plus difficile, tant il est vrai que les groupes ouvriers etaient
particulierement sensibles aux variations des conditions economiques,
qui avaient des repercussions directes et tres graves sur leur Situation.
II est difficile en outre d'etablir — meme si la cause precise de la
greve est connue, ce qui est le cas pour toutes ces greves — si les

ouvriers abandonnerent le travaü spontanement ou si, au contraire,
ils se concerterent avant d'arreter le travail. Lä est une des princi-
pales inconnues qui restent ä resoudre sur le comportement ouvrier.

Le deroulement des greves presente au moins autant d'interet
que leurs origines. La tactique adoptee par les ouvriers des mines fut
particulierement caracteristique. Ils s'etaient parfaitement rendu
compte des moyens de faire pression sur les compagnies. Leurs
interventions dans les fosses durent causer d'importants degäts,
porter prejudice aux compagnies, prejudiees d'ailleurs impossibles
ä estimer actuellement, mais qui n'entrainerent cependant pas les

compagnies ä ceder dans les cas consideres. Celles-ci resterent reso-
lument intransigeantes, cela d'autant plus qu'elles etaient soutenues
indirectement par les actions repressives des autorites. Cette
tactique ouvriere pourrait peut-etre fournir une preuve indirecte de
l'existence d'une entente entre les ouvriers ä l'origine et pendant la
greve, mais la chose est loin d'etre süre. Les autorites crurent ä
l'existence de coahtions, d'organisations ouvrieres qu'elles imagi-
nerent ou virent tres poussees dans certains cas, notamment ä Rive-
de-Giers en 1844. Certaines des interventions des grevistes dans les

puits paraissent en effet s'etre produites en application d'un plan
precis. Mais, ä y regarder de plus pres, il semble que les greves
s'etendirent plutot de proche en proche, d'un puits ä l'autre de

fagon desordonnee, au gre des actions des grevistes et des ripostes
de l'autorite. Neanmoins, les greves qui furent strictement obser-

vees pendant de longues semaines par les ouvriers de Rive-de-Giers
en 1844 et de Saint-Etienne en 1846 pourraient laisser supposer
aussi une entente entre les ouvriers; mais rien n'est moins sür. Ce

qui est certain cependant, c'est la difference de comportement entre
les groupes ouvriers du Nord et de la Loire, difference due avant
tout ä la nature de leurs conditions de travail et peut-etre aux degres
atteints d'une conscience d'un sort commun et de la necessite d'une
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solidarite, les ouvriers d'Anzin etant moins avances dans cette
evolution psychologique et sociale que leurs camarades de la Loire.

Dans ces epreuves de force sans merci oü les ouvriers jouerent
leur sort avec des facultes de resistance souvent tres faibles et oü
les compagnies jeterent ä l'appui de leur intransigeance intolerante
le poids de leur puissance finänciere, les autorites devaient en principe

et au sens de la legislation en vigueur n'etre que les gardiennes
de l'ordre. En realite, leurs mesures repressives dirigees essentiellement

contre un groupe, celui des ouvriers, ne pouvaient que favo-
riser, renforcer le groupe qui etait dejä le plus fort, en depit de toutes
les critiques emanant de groupes sociaux tres divers. Ceci contribue
ä exphquer dans une large mesure les echecs repetes de ces actions,
pourtant soutenues avec un courage ä toute epreuve par des ouvriers
dont la Situation etait incontestablement precaire et ä la merci des
variations de la conjoncture economique.

La vie de ces mineurs, leurs reactions psychologiques, leurs
activites, leur lente prise de conscience du groupe, ce sont lä les
inconnues majeures. L'analyse des greves, vue ä travers des sources
en majeure partie «bourgeoises», permet de retrouver quelques
elements: une tactique, les temoignages d'une resistance acharnee,
mais rien de plus. Aucun fait ne permet de pretendre que les ouvriers
mineurs furent organises, qu'ils eurent des chefs, qu'ils appartinrent
ä des societes de resistance, alors si frequentes dans l'artisanat et le
bätiment. Ce furent toujours des comparses qui furent condamnes
par les tribunaux pour coahtion. Tout au plus, peut-on supposer
que la disciphne du travail tres stricte dans les puits a pu continuer
ä jouer en temps de greve. On ne connait en definitive et pour le
moment qu'une masse anonyme d'ouvriers qui lutterent sans cesse
pour l'amehoration de leurs conditions d'existence, se heurterent ä
des compagnies qui acqueraient progressivement des positions
dominantes, ce qui accentue l'impression de conflits de classe que
donnent particulierement ces greves de mineurs. II convient aussi
de relever que la nature personnelle des conflits du travail, encore
habituelle sous la monarchie de Juillet dans l'artisanat et le
bätiment, tend ä disparaitre dans les secteurs de l'economie en pleine
industriahsation, notamment dans le textile moderne et l'industrie
lourde. Les mineurs n'ont plus des lors ä faire ä des patrons qu'ils
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connaissent personnellement et avec lesquels ils sont censes traiter
de gre ä gre au sens de la legislation en vigueur pour tout ce qui
concerne les conditions du travail. Ils affrontent desormais des societes

anonymes et ne traitent qu'avec des representants, salaries comme

eux, des proprietaires ou des actionnaires. Cela est particulierement
typique dans les cas examines dans notre etude. Les ouvriers luttent
contre les compagnies. II y a lä un eiement nouveau d'une importance

capitale qui devait modifier la nature des conflits et la Psychologie

des combattants.
Cet aspect de lutte de classe des grands conflits du travail de la

monarchie de Juillet n'echappa pas completement aux miheux
dirigeants du pays, bien que souvent l'interpretation qu'ils en ont
donnee paraisse fausse. On impute la responsabilite des greves ä des

minorites agissantes de mineurs, «mauvais ouvriers», qui dominent
et entrainent leurs camarades. II semble que, contrairement ä cette

vue des choses, qui etait presque ä l'etat de prejuge dans les classes

dirigeantes, la solidarite et la conscience d'un sort commun parmi
les ouvriers furent beaueoup plus importantes qu'on ne se l'etait
imagine jusqu'ä maintenant. Les greves des mines furent massives,

toutes mirent en cause 1 ä 2000 ouvriers, c'est-ä-dire un des plus
importants effeetifs de grevistes qu'on ait pu trouver ä cette epoque.

L'opinion publique fut frappee par cette discipline — encore
actuellement inexphcable — des ouvriers resistant aux grandes
compagnies. Les milieux gouvernementaux manifesterent leur in-
quietude du developpement de ces puissances economiques d'un
nouveau genre qui modifiaient les regles du jeu economique et
entrainaient progressivement une modification des struetures
sociales, tout en se mefiant resolument des ouvriers juges dangereux.
Ces derniers, dans l'optique dirigeante, etaient travaihes par les

factions politiques, hostiles au regime. En realite, les groupes de

mineurs d'Anzin et de la Loire paraissent s'etre mis en greve pour
defendre leurs conditions de produeteurs et, meme s'üs regurent
l'aide de groupes d'opposition, jamais leurs objeetifs ne viserent ä

un renversement du regime. Quant aux chefs de l'opposition, ils

critiquerent les autorites, incapables de reduire l'expansion des

grandes compagnies et abandonnant leur neutralite, sans resoudre

la question des salaires, pour maltraiter les ouvriers. Les quelques
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passages cites du National, de La Reforme et des discours de Ledru-
Rolhn sont typiques ä cet egard.

Ce caractere de conflit de classe, les inquietudes diverses qu'il
suscita dans les groupes sociaux frangais, la lente prise de conscience
des groupes ouvriers dans le cadre d'une lutte renouvelee contre les
compagnies, la concentration economique et financiere de ces
dernieres, tels sont en conclusion les elements que revele Tanalyse de
ces quelques conflits du travail isoles de l'histoire du mouvement
ouvrier frangais. C'est dire combien une etude plus approfondie et
etendue ä l'ensemble de la France pourrait apporter d'elements
interessants ä la connaissance tant de la structure sociale frangaise
sous la monarchie de Juillet que du dynamisme propre aux principaux

groupes de cette societe. II reste ä souhaiter que pareihe
entreprise puisse etre tentee un jour par une equipe d'historiens, de
sociologues et d'economistes qui s'attacheraient ä reconstituer
l'evolution parallele de l'economie et du mouvement ouvrier frangais.
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